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forts dans les defiles oü ils ne pourraient etre tournes, ni de quelques

ouvrages permanenls pour la defense de passages de rivieres-
frontieres, ni enfin de fortifications de campagne semblables ä celles
employes si frequemment et avec de si bons resultats dans la guerre
de secession aux Etats-Unis.

Nous n'attachons d'autre part aucune importance particuliere, ä

propos de celte question des fortifications, aux faits empruntes ä
l'histoire mililaire de nos ancetres. Depuis l'epoque oü les murailles
d'enceinte etaient une protection, l'art de la guerre a subi une teile
transformation que toule comparaison avec le present est devenue
impossible. Mais ce que nous pouvons toujours considerer avec
fierte, ce sont ces victoires remportees par nos peres sur des champs
de bataille oü, avant d'en venir aux mains avec l'ennemi, ils avaient
eleve leurs priores vers le Dieu tout-puissant en implorant son
appui.

Signe : Ed. Ziegler, colonel.

Du tir de l'infanterie.
Dans ses deux seances de janvier, la sous-section de Lausanne

de la Societe des officiers a entendu un interessant travail de M. le
major Bourgoz sur Se tir de l'infanterie. Nous avons cru devoir ie
resumer pour nos lecteurs, soit ä cause de sa valeur intrinseque,
soit parce qu'il nous a paru refleter fidelement sur divers points
les idees qui ont cours dans une bonne partie du corps d'instruction
de l'infanterie.

Apres avoir expose le plan de son sujet, M. le major Bourgoz
entre en matiere par un veritable cours de balistique, clair et con-
cis. II definit la trajectoire et passe en revue les trois forces
principales qui en determinent la forme : force de projection des gaz
de la poudre, resistance de l'air, pesanteur. II s'oecupe ensuite des
causes constantes et accidentelles qui provoquent la dispersion du
tir.

Dans les premieres: le mouvement de rotation du projectile et le
deplacement du centre de gravite de l'arme par la position de
l'appareil de fermeture; dans les secondes : les defectuosites de l'arme
et de la munition, les influences atmospheriques et les erreurs de
pointage. Au cours de son expose, M. le major Bourgoz compare le
Vetterli aux fusils en usage dans les armees etrangeres. II constate
que nolre arme est la plus lourde. mais il croit que ce desavantage
est amplement compense par la suppression presque complete
du reeul.

Passant ä la pratique du tir, le Conferencier indique d'abord les
travaux faits par le regrelle colonel Siegfried et par le major
Schmidt dans le but de determiner pour loutes les distances les
dimensions de la zöne du 50%. c'est-ä-dire le rayon d'un cercle qui
recevrait la meilleure moitie des coups tires. II constate ensuite que,
dans la pratique du tir, la dispersion est infiniment plus grande
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que cette dispersion naturelle, inherente ä l'arme el independante
du tireur. L'experience prouve que la surface battue par le tir d'une
certaine fraction de troupe est tres considerable, parce qu'aux causes
d'erreurs qu'on ne peut eliminer viennent s'en ajouter, du fait des
tireurs, un grand nombre d'autres dont la principale se trouve dans
les differentes manieres de viser.

Les dimensions de la surface battue varient suivant qu'il s'agit
d'un feu de salve ou d'un feu individuel. M. le major Bourgoz
donne, sur un tableau tres interessant, le resume des experiences
faites ä cet egard en France et en Aulriche. II ressort de ce tableau
les faits suivants :

1° La dispersion du feu de salve esl plus grande que celle du tir
individuel.

2° A de petites distances, la premiere est tres considerable tandis
que la seconde est tres faible.

3° A mesure que la distance augmente, cette difference s'amoin-
dril, c'est-ä-dire que la surface battue par le feu de salve tend äse
rapprocher de celle du tir individuel.

4° A partir de 800 m., la surface battue par le feu de salve resle
ä peu pres la meme.

II va sans dire qu'il s'agit, dans ces experiences, d'un tir individuel
tranquille, dans lequel chaque homme met tous ses soins ä viser, et
non pas du feu individuel de vitesse pour lequel le resultat serait
tout autre. II s'agit egalement des surfaces battues dans le sens de la
profondeur. En largeur la dispersion est beaucoup plus faible.

Quanl aux feux individiels de vitesse, ils donnent, ä des distances

un peu forles, des resultats tres inferieurs aux feux de salve. De
lä la necessite absolue de les reserver pour les dislances rappro-
chees, au dernier moment de la defense ou dans le dernier bond de
l'attaque. Le Conferencier conslate ä ce propos que les feux de salve
tendent ä revenir en honneur et ä reconquerir la place qui leur est
due. II insiste sur l'influence extraordinaire qu'exerceun bon
commandement sur la reussite de ces feux.

Passant ä un autre ordre d'idees, M. le major Bourgoz parle de
l'evaluation des distances et indique les differents moyens qu'on
peut employer pour arriver ä une exactitude aussi grande que possible.

On peut, par exemple, dans certains cas, avoir recours ä

l'artillerie, ä laquelle il suffit, comme on sait, d'un petit nombre d'obus
pour trouver la distance. On peut aussi la faire evaluer par quelques

sous-officiers et prendre la moyenne de leurs appreciations.
Enfin la vitesse du son peut fournir des indications precieuses. —
Si la distance est grande et ne peu! etre evaluee avec exactitude, on
pourra employer deux ou trois hausses ä la fois et augmenter le
nombre des salves.

Le Conferencier dit apres cela quelques mots du tir indirect qu'il
considere, vu son peu d'utilite pratique, comme devant etre aban-
donne complelement ä l'artillerie.

II aborde ensuite la question du tir ä grande distance qui, dans
ces dernieres annees, a souleve de si vives discussions. II cite l'emploi,

inconscient d'abord, qu'en ont fait les Frangais en 1870, puis
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les Turcs en 1878, et il emet l'opinion que les effets extraordinaires
qu'on a voulu attribuer ä ces distances aux armes ä feu portatives
pourraient peut etre avec plus de raison etre portes ä l'actif de
l'artillerie qui donnait en meme temps. II insiste tout particulierement

sur la dilapidation enorme de munitions qu'entraine un tir
de ce genre. En resume, il croit que la hausse extreme de notre
Vetterli (1200 m.) ne doit elre employee que dans des cas speciaux
et tres rares, par exemple pour poursuivre un ennemi en deroute.
— II croit aussi que notre approvisionnement de munitions est tres
süffisant pourvu qu'on en use d'une fagon judicieuse.

Comme application de son travail, M. le major Bourgoz termine
par un exemple tactique en decrivant la methode de combat d'un
bataillon d'infanterie et l'emploi des feux dans l'attaque et dans Ia
defense.

Exercices de la landwehr.
Les Chambres federales sont actellement nanties d'un message du Conseil

federal du 14 fövrier 1881 en execution de leur postulat du 23 decembre

1880, qui l'invitait « ä faire rapport le plus tot possible: al d'un
maniere generale, sur ce qu'il y aurait ä faire pour une meilleure instruction

de la landwehr; b] en particulier, sur la maniere dont les inspections

d'un jour, prevues a l'art. 139 de la loi sur l'organisation militaire,
pourraient ötre remplacöes par des exercices de plusieurs jours. »

Pour se conformer ä cette invitation, le Conseil federal commence par
rappeler les prescriptions de la loi sur l'organisation militaire, qui ont
actuellement rapport aux exercices de la landwehr, ä savoir:

1. Art. 139. « Les officiers de compagnie, les sous-officiers portant
fusil et les soldats d'infanterie et des carabiniers de la landwehr sont
tenus de prendre part aux exercices de tir mentionnös ä l'art 104.

En outre, les bataillons d'infanterie et de carabiniers ont, tous les
deux ans, une inspection d'un jour.

Tous les autres corps de troupe assistent chaque annee ä une inspection
d'un jour.

Aussitöt qu'une mise sur pied de la landwehr est k prevoir, le Conseil
föderal est tenu d'appeler ä des exercices speciaux les corps de troupes
qui la composent. »

2. L'art. 104 statue de plus que dans les annöes oü eile n'a pas d'autre

service militaire, l'infanterie est tenue de prendre part ä des exercices

de tir, soit dans des societes volontaires de tir ou dans des röunions
organisees specialement dans ce but.

Cette Obligation a etö röglöe, comme on sait, en ce sens que Pintante-
rie doit tirer un certain nombre de coups, soit dans une sociötö volontaire

de tir ou dans une association volontaire spöciale, ou etre appelee
k un exercice de tir d'un jour, avec un jour special d'entröe ou de
licenciement.

3. L'art. 157 prescrit enfin que tous les hommes astreints au service
doivent assister chaque annöe k une inspection d'armes dans les
communes.

II resulte de ces prescriptions, dit le message, que specialement en
ce qui concerne l'infanterie, il n'est pas question, dans l'organisation
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